Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique (BNSSA)

Le BNSSA permet de surveiller des piscines et des plages publiques ou privées. Le BNSSA, surveille et intervient sur
les sites de baignade avec accés gratuit ou dans certains cas payants. Il ne peut en revanche pas enseigner contre

rémunération.

Objectif de la formation

Acquérir les compétences pour assurer la surveillance des piscines et des plages publiques ou privées.
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